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APRÈS ART. 14 N° 139

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 novembre 2020 

AMÉLIORANT LE SYSTÈME DE SANTÉ - (N° 3598) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 139

présenté par
Mme Biémouret, M. Aviragnet, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Jourdan, 

Mme Rabault, Mme Battistel, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 

M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier et Mme Victory

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

Chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport présentant, département par 
département et pour chaque groupement hospitalier de territoire, le coût annuel de l’intérim médical 
et son évolution depuis 2017.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour faire face à l’absence de médecins titulaires, de nombreux hôpitaux sont contraints de faire 
appel à des médecins intérimaires, ce qui représente un coût extrêmement élevé pour ces hôpitaux.

Afin que le Parlement puisse disposer d'une information complète sur ce sujet, cet amendement du 
groupe Socialistes et apparentés vise à ce que le Gouvernement puisse remettre chaque année au 
Parlement un rapport sur le coût de l’intérim médical dans chaque groupement hospitalier de 
territoire au regard de son évolution depuis 2017.


